Conditions commerciales générales 
1. Ces conditions commerciales générales valent pour des contrats sur la cession en location du logement de vacances prestations et livraisons du soumissionnaire du logement de vacances fournies visant le logement ainsi que toutes les pour l'hôte (cité ci-après soumissionnaire). 
2. L'utilisation du logement de vacances zu anderen qu'à des buts de logement requièrent le consentement écrit précédent du soumissionnaire. 
3. Exclusivement le droit de la République fédérale d'Allemagne s'applique au contrat. 
4. Le contrat doit être conclu par écrit. Des clauses accessoires requièrent la forme écrite. 
5. Si le soumissionnaire envoie une confirmation de réservation à l'hôte, le contrat avec l'adoption dans les délais de la réservation (par téléphone, PER poste, Mail ou télécopie) se réalise par l'hôte. 
6. Avec une conclusion du contrat, un dépôt est dû d'un montant de 20% du paiement total convenu avec un délai de 10 jours visant le paiement. Le paiement total complet pour le logement de vacances doit régler l'hôte dans chaque cas le jour de voyage. 
7. Si le contrat vient seulement dans un plus court délai avant le début de la cession du logement à l'état, le paiement total est immédiatement au plus tard toutefois dû avec un voyage, au paiement. 
8. Si l'hôte ne demande pas le logement de vacances loué, l'obligation de payer existe néanmoins d'un montant de 80% de la somme totale convenue. 
9. L'hôte est oblige à traiter soigneusement le logement de vacances, outre des meubles et des objets d'ameublement. 
10. Des dommages à des objets et/ou au logement de vacances que l'hôte a causé, doivent être remplacés par celui-ci. Avec la coupure ou la perte, les prix de remplacement actuels sont mis à /-kosten à une raison. 
11. Avec les ressources comme de l'électricité, de l'eau ect. il faut circuler avec économie sous forme requise. Lors des infractions, le soumissionnaire peut calculer un forfait de frais de 100€.


12. L'hôte doit indiquer immédiatement des manques éventuels de chose de location au soumissionnaire. L'hôte doit porter les dommages qui naissent d'annonce tardive. 
13. L'hôte est oblige au soumissionnaire avant et/ou lors de la réservation du logement de vacances à communiquer, comme beaucoup d'hôtes utiliseront le logement de vacances. 
14. Le soumissionnaire doit au plus tard être informé d'augmentation du nombre d'hôtes auprès d'un voyage. La facturation pour d'autres hôtes a lieu conformément au nombre de listes des personnes après la liste des prix. 
15. Lors de l'utilisation du logement de vacances de moins de personnes, comme nombre des personnes, mis pour la réservation à une raison, ne conduit pas à une réduction du prix par nuitée réservée. 
16. Avec le départ prématuré, aucune exigence sur un remboursement n'existe. 
17. Avec la perte des clés, les cylindres de serrure des raisons de sécurité sont échangés. L'hôte doit supporter les frais naissant ainsi. 
18. Pour des dommages qui de comportement au terrain et/ou et dans au logement de vacances de comportement direct ou indirect de l'hôte sont dans la hauteur, des dommages-intérêts effectuer qui rendent une réparation en bonne et due forme des dommages nécessaire naissent. 
19. Dans le logement de vacances, une interdiction de fumer générale est en vigueur. Fumer dans le logement ou à la fenêtre est permis. La même chose vaut pour le feu ouvert, que des bougies et semblable. Lors des infractions, le soumissionnaire peut prendre un forfait de nettoyage en considération d'un montant maximum de 100€. Ne fumer est permis que sur l'île de fumeur dans le secteur extérieur. 
20. L'hébergement des animaux domestiques de chaque type dans le logement de vacances n'est permis qu'après le consentement écrit précédent du soumissionnaire. Une surtaxe appropriée doit être payée pour l'hébergement des animaux. Celui-ci est déterminé par le propriétaire. animaux sans consentement peut un forfait de nettoyage de jusqu'à 100€ le propriétaire élever hébergé. L'utilisateur répond étendu par de l'animal et dans au logement de vacances.
21. L'utilisation Internet est permise, pour autant que celui-ci n'enfreigne pas des dispositions juridiques. Des actions punissables (illégaux téléchargement, en particulier, appels de côté, Peer tonne Peer) sont apportées à l'annonce et poursuivies criminel. Seulement l'hôte répond d'une utilisation illégale d'Internet. 
22. Le soumissionnaire ne répond pas des dégâts ou de la perte aux objets, choses ou au véhicule de l'hôte. 
23. Le règlement intérieur fait partie du contrat. 
24. Des dommages sont réglés après le principe du pollueur payeur. Lors des infractions, une peine d'au moins 100€ ou du montant devient celui à l'élimination des dégâts (éventuellement aussi l'élimination des odeurs) est nécessaire. 
25. Si l'hôte ne réserve pas séparément le nettoyage hebdomadaire est lui pendant le séjour lui-même pour le nettoyage, y compris. le dégagement des produits de nettoyage de manière responsable. La même chose vaut pour le nettoyage final. 
26. Le soumissionnaire a un droit d'accès à tout moment au logement de vacances, en particulier avec le danger dans le retard. Il faut tenir compte convenablement d'intérêts à protéger de l'hôte lors de la pratique du droit d'accès. 
27. L'utilisation de l'institution communautaire comme le terrain extérieur résulte du propre danger. 
28. Le soumissionnaire ne répond pas de la perte ou des dégâts des choses apportées de l'hôte de chaque type. 
29. Le logement est disponible le jour de voyage à partir de 15.00 heures. La transmission clée a lieu comme convenu. 
30. Le temps d'arrivée doit être communiqué à temps par téléphone avant voyage. si le voyage dans la période entre 22.00 heures et 8.00 heures est décidé et si elle trouve pleinement dans ce temps, un impact est élevé d'un montant de 30€. 
31. Le jour de départ le logement dans un état normal est au propriétaire ou de cela a autorisé à transmettre. 
32. Le départ a lieu au plus tard 10.00 heures. Avec un départ ultérieur, le paiement d'un autre prix de nuitée est dû. 
33. L'évacuation est seulement considérée comme provoqué, même si toutes les clés ont été publiées au propriétaire. Pour cela l'hôte, peut laisser si cela a été décidé auparavant expressément avec le soumissionnaire, toutes les clés sur la table dans le logement de vacances et serrer la porte de logement. L'hôte est oblige à contrôler la fermeture en bonne et due forme de la porte de logement. 
34. Avec le départ sans déclaration de départ en bonne et due forme, des frais d'administration forfaitaires sont levés de 50€ à côté des frais encourus. 
35. L'hôte est obligé de présenter sa carte d'identité ou passeport valable au soumissionnaire avec le voyage. 
36. Les données personnelles, indiquées par l'hôte, y compris le numéro de passeport ou de carte d'identité sont stockées par le soumissionnaire. Les données ne sont pas transmises dessus troisièmes, à moins que, cela est nécessaire pour l'exécution du contrat. 
37. Le tribunal exclusif pour des litiges de ce contrat est, actuellement le tribunal de première instance, compétent pour des Colbitz tribunal de première instance vie de terril, filiale Wolmirstedt. 
38. L'hôte n'a pas de tribunal en Allemagne vaut exclusivement celui le tribunal du soumissionnaire pour des litiges du contrat. 
39. Avec fermer d'un contrat avec le soumissionnaire, la reconnaissance de ces AGB vaut en même temps pour l'hôte.
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